
COMMUNIQUÉ - CESSION

CONSEILS CÉDANT

Juridique : Maître Marc BARAT -
PFA Avocats

Expert-comptable : Eric BRIAND 
- SOFAC

Banque d’affaires : Olivier 
RENARD - SYNERCOM IDF

CONSEIL ACQUÉREUR

Juridique : Maître Véronique 
LACARELLE - Cabinet BALTHAZAR 
ASSOCIES

J’ai choisi de faire appel à SYNERCOM car la cession d’une entreprise est un processus complexe et chronophage. 
Je voulais continuer à me consacrer à la gestion de l’entreprise.
Olivier Renard et les équipes de SYNERCOM ont été impliqués dans toutes les étapes du processus de cession. Le 
diable se cache souvent dans les détails. Leur implication, leur maîtrise du dossier et la bonne coordination avec 

nos avocats ont été décisives et ont permis aux négociations d’aboutir.
   Mme Vilma Touzard / AVM – Cédante

Nous sommes heureux d’accompagner ANJOU VITRERIE MIROITERIE dans une nouvelle phase de son 
développement, tout en préservant l’identité et les savoir-faire qui ont fait sa réputation depuis 40 ans. Nous 
avons été particulièrement impressionnés par la qualité des réalisations, la solidité des équipes et l’exigence 
professionnelle portée par Madame Touzard. Nous remercions les équipes de SYNERCOM pour l’organisation et la 
qualité du processus.   

   M. Sylvain NOGUES / BATIBIG –  Acquéreur

ACQUÉREUR CÉDANT

Anjou Vitrerie Miroiterie
MÉTIER : Vitrerie miroiterie - pose et vente
IMPLANTATION  :  Paris (75)

BATIBIG
MÉTIER : Groupe de rénovation, entretien maintenance
IMPLANTATION  :  Clichy (92)

Fondé en 2005 par Charles et Justin Bignon, Batibig est devenu en vingt 
ans un acteur de référence de la rénovation et de l’entretien du 
batiment, dont la stratégie repose notamment sur l’élargissement de 
l’offre de services et la poursuite du maillage géographique. Batibig est 
aujourd’hui une plateforme de reprise d’établissements traditionnels, 
familiaux et à forte technicité. 

Anjou Vitrerie Miroiterie (AVM) est une société spécialisée dans la 
réalisation de projets verriers et de menuiseries à haute valeur ajoutée.
Nous avons créé AVM il y a plus de 40 ans avec mon mari, une des 
forces de l’entreprise était sa localisation en plein cœur du 8ème 
arrondissement qui nous a permis de développer une clientèle haut de 
gamme d’architectes, gestionnaires d’immeubles, grands hôtels et 
boutiques de luxe…

Raison de l’acquisition :
AVM est une entreprise familiale très bien implantée sur son marché 
et permet à BATIBIG d’intégrer des équipes de qualité et des savoir-
faire reconnus, et de renforcer sa présence dans le secteur de la 
vitrerie et la miroiterie. 

Raison de la cession :
Cette société marchait très bien, je ne souhaitais pas la vendre mais j’ai 
dû m’y résoudre suite au décès de mon mari. 
Nous avons une autre société, Reverchon SAS, spécialisée dans la 
transformation et le façonnage du verre plat située à Montreuil. 
Nous allons nous consacrer avec mes enfants, au développement de 
cette société.

Une opération organisée et pilotée par SYNERCOM ILE DE FRANCE

Conseil du cédant 

Olivier RENARD
Directeur de missions

orenard@synercom-france.fr

Président SYNERCOM IDF

Christophe BERTHIER

31, rue La Boétie
75008 PARIS | Tél: 01 43 48 78 78

www.synercom-france.fr 

INTERVENANTS TÉMOIGNAGES

mailto:orenard@synercom-france.fr
mailto:orenard@synercom-france.fr
mailto:orenard@synercom-france.fr
http://www.synercom-france.fr/
http://www.synercom-france.fr/
http://www.synercom-france.fr/

	Diapositive 1 COMMUNIQUÉ - CESSION

